
Voici la démarche à suivre en cas de demande d’immunophénotypage lors d’une suspicion de 
lymphome :

1. Dès la fixation de la date opératoire : prévenir le secteur de CMF du laboratoire de la date 
d’intervention prévue (02.31.06.53.30). Si le poste est déjà en ligne laisser un message sur 
le répondeur, le laboratoire rappellera pour confirmation.

2. Réaliser la biopsie et placer un fragment de la biopsie dans un tube RPMI (tubes mis à 
disposition au laboratoire CMF-hématologie tour Côte de Nacre niveau 3).
Les tubes RPMI sont à conserver avant utilisation entre +2 et +8°C.

Surtout ne pas utiliser de formol car les cellules doivent être vivantes pour 
l’immunophénotypage.

3. Préparer un fragment de la biopsie pour le secteur d’anatomie pathologique selon les 
modalités requises.

4. Apporter immédiatement l’échantillon, à température ambiante, accompagné des 
renseignements (siège de la biopsie, heure du prélèvement, renseignements cliniques) à 
l’Accueil Biologique Commun (ABC) niveau 3.
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